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La section des archives filmiques de la Ville de
Lausanne : essai d'un premier bilan transitoire*

Gilbert Coutaz

Entre le 1er juillet 1969 et 1981, la Municipality de Lausanne charge
Octave Heger (1915-1988), journaliste independant, de fixer par la

Photographie et le film les evenements marquants de l'administration
communale. Le 23 fevrier 1982, une Commission des archives

filmiques (desormais CAE) prend sa succession et elargit ses missions
dans le cadre de la reorganisation des Archives de la Ville de Lausanne

(ci-apres Archives de la Ville). Le 18 novembre 1992, une section
des archives filmiques est officiellement ouverte au public. Le 1er mai
1995, un employe technique, directement rattache au personnel des

Archives de la Ville, est engage pour s'occuper en partie de la
conservation et du traitement des archives filmiques.

Au-delä de ces quelques dates, il faut comprendre le fonction-
nement d'une organisation originale en Suisse pour l'archivage des

films. En effet, le but premier de la CAE est de couvrir par la pellicule
pour les generations futures des evenements de tous genres de la vie
locale lausannoise, des individuality et des quartiers. Mais aussi, il
lui faut rechercher, conserver et faire connaitre la production filmique
d'hier et d'aujourd'hui sur la ville de Lausanne. Les Archives de la

Ville permettent de lier ces divers domaines d'interet, en leur donnant
une legitimite naturelle et des possibilites tant dans l'accueil que dans
la mise ä disposition des documents.

II ne s'agit pas de refaire ici l'historique des diverses etapes du
developpement de la section des archives filmiques de la Ville de

Lausanne ni de decrire l'ensemble de ses realisations. Le propos est
bien plutot de tirer un bilan, certes provisoire, mais fonde sur une
experience collective d'une quinzaine d'annees1.

En pr^ambule, constatons que cette initiative lausannoise n'est pas
fortuite ; eile s'inscrit ä la fois dans un mouvement general de prise
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en compte de l'importance culturelle et patrimoniale du film et d'une
volonte politique locale de renforcer les missions d'archivage. Le
27 octobre 1980, l'Unesco adoptait une « Recommandation pour la

sauvegarde et la preservation des images en mouvement », donnant
une respectabilite ä un art le plus souvent decrie ou d^laisse en pronant
des mesures concretes pour proteger le patrimoine cinematographique.
Tour ä tour, des 1974, dans le canton de Fribourg, des 1979, dans le

canton de Neuchätel, et des 1985, en Valais, des dispositions sont
prises pour preserver les archives audiovisuelles2. II est important de

souligner que le travail de la CAF ne fait nullement double emploi
avec celui de la Cinematheque suisse, installee a Lausanne depuis
1948, tant dans la finalite du tournage et de la collecte que dans

l'utilisation des films : un film est prioritairement realise ou garde

pour son apport ä la memoire locale, en complementarite avec les

autres sources d'information conservees aux Archives de la Ville ;

comme son interet est forcement restreint et d'ordre informatif, il
echappe au domaine d'intervention de la Cinematheque, pour se

rapprocher davantage de n'importe quel autre document.

L'organisation

La CAF est formee du chefdu Service de presse qui preside les seances

(jusqu'en mai 1995, c'etait le secretaire municipal adjoint qui en etait
le responsable), de deux cineastes (en fait un architecte au Service
d'urbanisme et le responsable cine-photo au Corps de police), d'un
preneur de son (le responsable du secteur audio-vision au Corps de

police) et de l'archiviste de la Ville ; elle se reunit une dizaine de fois

par annee pour dresser le programme des realisations filmiques et
decider la destination du budget; elle est guidee dans ses orientations
par les correspondants des sept directions communales, qui, ä la faveur
d'une seance pleniere au printemps, manifestent leurs souhaits de

tournage. Elle ne compte en son sein aucune personne qui se consacre
ä plein temps aux missions des archives filmiques.

La CAF dispose d'un studio qui sert ä l'entreposage momentane
de la pellicule 16 mm, au montage, ä l'enregistrement des commen-
taires et au mixage des films, ainsi qu'aux projections de travail. Avec
l'installation d'un studio, des mai 1995, dans les locaux des Archives
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de la Ville et la nomination d'un employe technique, les Archives de
la Ville assurent le visionnement des films, leur traitement et leur
controle periodique, voire certaines projections publiques. Les travaux
de developpement, de copie ou de transfert, ainsi que ceux de

restauration sont confies ä l'exterieur.
Les cineastes tournent individuellement ou en equipe. lis

s'entourent occasionnellement d'aides internes et exterieures ä l'admi-
nistration, notamment pour la prise de son. La redaction et la lecture
des commentaires sont assurees le plus souvent par des comediens ou
des journalistes radiophoniques.

50 ä 60% du budget annuel est alloue aux frais de tournage, de

copie et de commentaires. Le solde concerne les frais de saisie, de
transfert et de restauration des films.

La realisation

Le choix des tournages est arrete sur la base du calendrier des

manifestations, des desirs formules par les autorites communales, les

directions ou les services. La tres grande majorite des sujets sont en
fait des reportages, rarement des portraits et des sujets thematiques.
Certains s'etendent sur plusieurs mois de tournage. Seul le Corps de

police a realise des films de fiction. Le service d'urbanisme accumule
systematiquement depuis 1981 de la pellicule sur les grands chantiers
et sur les bätiments voues ä la demolition ou dont la renovation est

prdvue.
En theorie, la CAF envisage quatre categories de tournage qui

exigent chacune des moyens techniques, humains et financiers
differents. Ainsi, eile distingue le film « petit evenement » (7 min.),
« evenement local » (12 min.), « evenement international » (20 min.)
et « film de spectacle» (au-delä de 20 min.). Dans la pratique, ce

sont le plus souvent le sujet, l'ambiance de tournage et la disponibilite
du cineaste et de son equipe qui determinent la longueur de la
realisation.

La CAF tourne annuellement neuf ä vingt sujets pour une duree
totale fluctuant de lh ä 3h. Elle delaisse « les sujets statiques », ou
aux exigences techniques trop contraignantes, au profit du reportage
photographique, selon la decision municipale du 29 mars 1987.
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Le contenu

La section des archives filmiques de la Ville de Lausanne englobe en

premier lieu les films realises par la CAF et ceux tournes dans le cadre
des activites de certains services communaux : Corps de police,
services d'urbanisme, du feu, et de l'electricite. Elle accumule ensuite

separement les films produits en dehors de l'administration et obtenus

par des achats ou par des dons. Une section de videogrammes a ete
enfin abondamment enrichie depuis son ouverture en 1985 : elle

contient par achats des portraits de personnalites lausannoises dus ä

l'Association Plans-Fixes (29 sujets pour une duree de 1450 min.) et

par depots toutes les emissions produites par la Television de la region
lausannoise (TVRL) (au Ier decembre 1995, 139 h pour 129 sujets),
selon les termes de la convention adoptee le 16 septembre 1994 : les

originaux sont livres dans les formats Betacam ou super VHS, la
consultation se fait sur un transfert en VHS.

D'une duree totale de 139 h, les 682 sujets disponibles ä ce jour
pour le public portent sur les annees 1896 ä aujourd'hui : 54,7% des

sujets appartiennent aux annees anterieures ä 1980 ; les periodes
d'avant 1940 et de 1970 ä 1980 representent ä elles seules respecti-
vement 11,3 et 23,4% des films actuellement en acces public3.

Toujours ä propos de ces sujets, il est interessant de relever les

minutages moyens realises par natures de provenance. On obtient

par sujet pour les sections Archives filmiques (8,5 min.) ; urbanisme
(3,1 min.) ; police (27,6 min.) ; service du feu (11,9 min.) ; services
industriels (30,5 min.) ; divers, en fait tous les dons sur support
photochimique (18,3 min.) et les films sur support video (46,1 min.),
ce qui tend ä demontrer la faible quantite de longs sujets tournes par
la CAF et la grande etendue de ceux faits en video.

L'inventaire atteste entre autres les productions d'Octave Heger,
les 90 sujets d'actualites CINEAC (9 h et 50 min.) tournes entre 1938
et 1968 par Charles Brönimann et ses collaborateurs et achetes en
decembre 19824, ou les deux films ä vocation touristique et culturelle
sur Lausanne commandes en avril 1980 par le Conseil communal de

Lausanne aux cineastes Jean-Luc Godard, Yves Yersin et Claude Muret.
Pour etre complet, il est utile de mentionner l'existence de plusieurs

fonds d'archives qui comprennent des films, progressivement integres
dans la section des archives ; parmi les plus importants, citons celui
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de la Confrerie des pirates d'Ouchy et du Theatre de Vidy - ce dernier
ne comporte pas moins de 137 sujets de spectacles pour une duree
de 143 h et 30 min.

La conservation

Tous les films produits par l'administration communale, collectes,
donnes ou achetes, sont regroupes aux Archives de la Ville, des leur
achevement; depuis la fin du mois d'aoüt 1992, les originaux sont
places dans l'abri de protection des biens culturels (la Maison de la
foret, ä Bois-Clos), qui leur est exclusivement reserve avec les

microformes des Archives de la Ville. Pour les besoins de la
consultation, ils sont transferes sur un support U-MATIC ä partir
duquel des copies VHS sont tirees - les films les plus anciens ont fait
l'objet d'une copie recadencee ; un report sur U-MATIC est effectue,
lorsque seule une copie VHS existe. La meme cotation reunit les

differents supports.
Le document filmique requ est respecte dans son integrite, tant

du point de vue de la forme que du contenu. Pour les films produits
par la CAF, les chutes sont le plus souvent gardees, parfois avec les

bandes sonores.
Plusieurs formats de films sont arrives aux Archives de la Ville

dont seul le format de consultation permet la lecture uniforme. La
CAF ne recourt qua de la pellicule positive en couleurs (16 mm)

pour des raisons conservatoires. Cette demarche, certes plus coüteuse
et limitative au moment du tournage, assure en revanche de meilleures
chances de survie au film. L'accueil des archives de TVR a majore
rapidement le nombre de films sur video.

Pour repondre aux besoins croissants de la consultation publique,
la CAF fait tirer des copies sur film de ses programmes de projection,
qui melangent les genres et ne depassent pas vingt minutes de

projection. Elle a commence ä faire des tirages negatifs, jugeant pour
l'heure cette solution comme la plus appropriee ä la conservation.
Quelques restauration de films ont ete entreprises.

Dans la fiche d'analyse de chaque film, une place importante est
accordee ä ses aspects techniques ; un veritable bilan physique de la

copie est etabli.
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La consultation

Les films sont desormais analyses sur informatique et communiques
au public selon un fichier multicritere (titre, dates, nom du reali-
sateur, cote, provenance, mots-cles, etc.) ; les mots-cles fournissent
les reponses les plus directes et les plus generates. L'analyse du film
suit le deroulement des images.

Les originaux sont ecartes de toute diffusion. La question de la

duplication des documents originaux a et^ posee pour la premiere
fois par le biais d'une observation de la Commission de gestion de

1984. Elle a re^u une reponse des le budget de 1986.
En 1992, la CAF a fait adopter des instructions administratives

relatives ä l'utilisation de la videotheque et des archives filmiques,
respectant les obligations SUISA et SUISSIMAGE. Au nom de celles-

ci, eile interdit aux usagers la copie des films ; si des sujets sont repris,
tous les droits doivent etre garantis par l'utilisateur. Des contrats sont
passes avec les deposants de films. La consultation a lieu uniquement
sur les appareils mis ä disposition dans les locaux des Archives de la
Ville ; eile est gratuite.

Depuis 1994, les membres de la CAF assurent sur les antennes de

TVRL, durant une quarantaine de minutes, le Rendez-vous mensuel
des Archives filmiques de la Ville de Lausanne, en presentant des films
de leur choix. lis les introduisent par un commentaire, un generique
realise par leurs soins signe toutes leurs interventions. En plus des

projections publiques, faites ä la faveur des demandes de l'admi-
nistration, de societes ou de particuliers, cette emission leur fournit
l'opportunite de promouvoir les richesses accumulees et d'inviter le

public ä verser des films aux Archives de la Ville.

Premier essai de bilan

Depuis sa constitution en fevrier 1982, la CAF a pris un essor certain.
Elle a muri dans sa reflexion, son organisation et ses domaines
d'intervention, mais elle demeure fragile dans ses structures, dans la

mesure oil elle continue de s'appuyer sur la volonte et la passion de

quelques fonctionnaires dont le temps principal ne va pas aux activites
des archives filmiques. Certes, elle travaille avec un budget de
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fonctionnement « respectable » (de l'ordre de Fr. 32 000.-) et un
materiel relativement de pointe pour le tournage, le montage
s'effectuant avec du materiel d'occasion, encore fiable, meme s'il est

depasse ; en revanche, eile reste dependante des commodites d'agenda
de ses membres. Sa chance est sans doute d'etre accrochee ä un
organisme, dont les taches fondamentales et naturelles sont Celles de

la conservation et la collecte de sources. Si eile avait ete developpee
de maniere autonome, eile aurait couru le risque de deriver et de

s'essouffler tres vite. Les Archives de la Ville, en s'affirmant comme
generalistes de l'information locale, ont ete amenees ä etendre leurs
missions aux nouveaux supports de l'information5 ; de ce fait, elles

ont les moyens de les comparer, d'eviter leur redondance, d'eloigner
le syndrome de l'exhaustivite, ä savoir tout prendre sans point de

repere. Cette situation constitue un tres grand avantage dans

l'approche et dans la selection des archives filmiques, que les depots
thematiques ou les bibliotheques ne connaissent pas necessairement.
Autrement dit, le document fdmique est une information parmi
d'autres, il est tres occasionnellement une source unique, rarement
une source exclusive. II est plus ou moins important selon les moments
ou les termes de comparaison. Ainsi l'appauvrissement de la chronique
locale dans la presse ecrite affermit momentanement le prestige des

temoignages fdmiques ; la couverture depuis 1995 des seances du
Conseil communal par TVRL rend secondaire la conservation des

enregistrements sonores, entreprise depuis 1993.
L'interet porte des les debuts de l'exploitation aux emissions de

TVRL (il rejoint celui manifeste des 1989 d'accueillir les emissions

enregistrees de la radio locale, Radio-Acidule6, emettant depuis 1984
et aujourd'hui en cours de restructuration) traduit precisement la
volonte des Archives de la Ville d'accompagner la demarche de la

CAF de sources nouvelles. A bien des egards, la masse dejä accumulee
des archives televisuelles - eile est en passe de depasser la masse globale
des archives filmiques - n'autorise guere la prolongation des
experiences anterieures ; en effet, l'actualite locale est largement presente
dans les archives remises par la television locale (en particulier les

magazines Infos Hebdo, les manifestations culturelles et les debats

politiques). Les futurs enjeux de la CAF, en fait dejä entrevus depuis
l'arrivee du nouveau directeur des Archives de la Ville, se situent
autour du tournage de sujets thematiques, ä la construction plus
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elaboree et plus ardue, et dont la realisation serait confiee en
particular ä un cineaste. En fonction de la reorientation des missions, ils
commandent une reflexion large et globale sur la place de l'image au
sein de l'administration, avec Taffirmation notamment de lignes de

demarcation entre les apports respectifs du film et de la photographie7.

Le film d'archives vaut prioritairement par sa valeur documentaire
et son appartenance ä un contexte precis. II est realise ou re^u pour
sa complementarite aux autres sources d'information, pour sa relation
avec les activites de l'administration et les exigences de la recherche.
II est autant que possible libre de droits - la Ville de Lausanne est

proprietaire de ses sujets —, il respecte les regies d'exploitation. Le

risque de reconstituer une memoire filmique locale, ä grand renfort
de cassettes video, acquises par piratage ou par l'achat de tous les

sujets relatifs ä Lausanne, existe si les Archives de la Ville devaient

etre assimilees ä un centre de documentation. Cette deviation des

missions existe dejä dans certaines bibliotheques. Ainsi, ce qui
interesse davantage les Archives de la Ville, c'est la possession du film
original plutot que sa copie, la valeur patrimoniale plutot que la

qualite cinematographique. Dans le prolongement de ces attitudes,
il parait ä notre avis plus essentiel de rapprocher toutes les initiatives
locales et regionales en matiere de constitution d'archives
audiovisuelles ; cela suppose premierement une volonte affirmee d'accueil
et de preservation des films, ensuite le recensement des studios, des

ecoles et des equipes de cineastes dont l'aire geographique d'interet
est Lausanne, et, enfin, peut-etre, la redaction d'un guide d'archives

filmiques relatives ä la ville lemanique.
C'est pourquoi, il faut comprendre l'experience en cours de l'archi-

vage des documents filmiques dans un tout coherent et parfaitement
profile, celui de la conservation generale. Ä ce moment, les clivages
entre les supports de l'information tombent, s'attenuent; tout est au
service de la memoire d'une localite, d'une region. La decision de

conservation definitive ne peut pas done etre decretee sans un examen
et un travail qui sont de type archivistique.

Dans la reflexion conservatoire, la question de l'avenir des supports
est desormais posee, car des changements importants affectent le
domaine : dans la production, la video et le numerique se substituent
ä la chaine photochimique, les laboratoires qui traitent la pellicule
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en Suisse se rarefient, des procedes de fabrication sont definitivement
abandonnes. Or dans ce debat, il importe que le film soit conserve
de maniere permanente dans son format d'origine, et ses caracteris-

tiques de realisation - des archives de films, dignes de ce nom, doivent
absolument privilegier la conservation des matrices et des appareils
de lecture ; les supports de substitution parmi lesquels ceux fournis

par la numerisation doivent etre prioritairement envisages pour le

montage, la consultation ou l'exploitation des films, tant que des

normes universelles en matiere de format et de vitesse ne regiront
pas les images en mouvement. II n'empeche qu'il faut s'attendre ä la

generalisation des produits cinematographiques ä l'aide de l'infor-
matique, qui imposeront leurs specificites (ä leur tour, ils seront des

originaux), dont les incidences positives ou negatives sont encore mal
evaluees, et qui obligeront les archives filmiques de la Ville de

Lausanne ä trouver de nouvelles dispositions techniques, notamment
en garantissant la migration des donnees d'un Systeme ä l'autre.

A la fois ä la confluence des sources filmiques revues et produites,
les Archives de la Ville doivent faire ressortir les criteres patrimoniaux,
culturels et documentaires pour que la section des archives filmiques
perdure et combine les exigences de la conservation et de la consultation,

sans que l'une se fasse aux depens de l'autre. L'ambition d'une
telle structure est de vivre ä travers le regard des autres et de livrer la
richesse de ses informations. C'est seulement selon ces criteres que la

production de films depassera le Stade de la collection pour rejoindre
celui de la conservation ; son importance patrimoniale et son utilite
courante ne seront mieux d^fendues ou cautionnees que si elles

peuvent etre verifiees sur des supports de lecture.
Depuis 1982, la section des archives filmiques de la Ville de

Lausanne poursuit ces objectifs. II est ä esperer que la politique de

sensibilisation aux archives audiovisuelles, entamee sur le plan national
suisse depuis le debut des annees 1990 et qui a permis la mise en
place depuis le Ier decembre 1995 de l'Association Memoriav8, passe

par une aide financiere aux televisions locales pour les inciter ä une
attitude d'archivage patrimonial et que les institutions, tant locales

que cantonales qui se preoccupent de cet archivage, soient incluses
dans le vaste reseau d'echanges de missions et de contenus place sous
la responsabilite des institutions federales9.
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NOTES

* C'est en qualite d'ancien directeur des Archives de la Ville (Ier mai ^BISO

septembre 1995), que j'ecris le present article. Je dedie ces lignes a mes anciens

compagnons de route de la CAF, Michelle Bohin, le regrette Alain-Christian Wild,
Pierre-Andre Delisle, Francis Randin et Bertrand Nobs, ainsi qu'ä Kurt Andrist,
Roland Gloor et Xavier Grin qui ont permis par leurs collaborations ponctuelles que
l'aventure des archives filmiques puisse avoir lieu. Je remercie Frederic Sardet, mon
successeur ä la tete des Archives de la Ville, depuis le Ier avril 1996, et Bertrand Nobs
d'avoir relu avec rigueur et esprit critique ma communication qui deborde le cadre
stricto sensu du bilan par l'affirmation d'un certain nombre de convictions person-
nelles ; il va de soi que mes constats ne prejugent pas de l'avenir de la CAF. Frederic
Sardet m'a remis les dernieres donnees chiffrees sur la section des archives filmiques,
dont seules quelques-unes ont ete reprises ici.

'Je renvoie pour le detail des decisions et des activites annuelles des 1982 au
Rapport degestion de la Municipality de Lausanne au Conseil communal, Lausanne. La
liste sommaire des films realises et refus est donnee depuis 1991 dans Memoire Vive :

pages d'histoire lausannoise, Lausanne. Plusieurs articles ou etudes ont paru en relation
avec les Archives filmiques de la Ville de Lausanne, voir en particulier 24 Heures, 18-
19 aoüt 1984, p. 15 (Catherine Desarzens) ; Le Sillon romand, 3 septembre 1992,

p. 12 (G. Desarzens) ; Roland Cosandey, « A la recherche des sources ; Archives
audio-visuelles en Suisse : notices », in Equinoxe. Revue romande des sciences humaines,
7, 1992, pp. 125-138 ; Anne Mancelle, «Archives filmiques bientot ouvertes au
public. Capterlavilleenmouvement »,inJournal communal de Lausanne, 18 novembre
1992, p. 5 ; Gilbert Coutaz, Ouvertüre officielle au public de la section des archives

filmiques de la Ville de Lausanne 18 novembre 1992, Lausanne, 1992, pp. 2-10,
avec un tableau synoptique des dates retrafant les rapports entre Lausanne et le
cinema, de 1885 ä 1992 ; Roland Cosandey, « Clio et les bobines d'Ariane. Le

Cinematographe Lumiere ä Lausanne 1896-1898 ; d'un repertoire ä une filmo-
graphie », in Memoire Vive: pages d'histoire lausannoise, 2/1993, pp. 9-25, en fait
l'analyse des plus anciennes images cinematographiques tournees ä Lausanne et
disponibles aux Archives de la Ville, et Gilbert Coutaz avec la collaboration de Jean-
Jacques Eggler, Marcel Ruegg et Monique Favre, Guide des Archives de la Ville de

Lausanne, Lausanne, 1993, pp. 139-140.
2 Roland Cosandey, A la recherches des sources, art. cit. note precedente.
3 74 sujets sont en cours de traitement et de transfert ; ils correspondent ä une

duree d'environ 30 h.
4 Voir Particle consacre ä CINEAC par Jean-Daniel Farine dans le present numero

de la Revue historique vaudoise.
5 Sur l'elargissement des missions des services d'archives et l'interaction entre les

differentes sources, voir « Les archives contemporaines : constitution des fonds.
Autres supports, autres fonds : vers une necessaire complementarite (presse, icono-
graphie, archives orales et audiovisuelles) », sous la direction de Chantal Bonazzi, in
Archives contemporaines et histoire. Journees d'etudes de la direction des Archives de

France, Vincennes, 28-29 novembre 1994, Paris, 1995, pp. 61-84.
6 Depuis decembre 1984, les Archives de la Ville de Lausanne sont chargees de

l'archivage sonore sur le plan communal. La section des archives sonores a ete
officiellement constitute le 20 fevrier 1995 ; eile recueille les production sonores ä
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valeur documentaire, remises par l'administration communale et par des particuliers,
ainsi que les realisations du Groupe des archives sonores de la Ville de Lausanne, cree

par les Archives de la Ville et le Musee historique de Lausanne en juin 1993. De plus,
selon les decisions prises le 29 aoüt 1989, et en septembre 1994, une selection des

emissions enregistrees de Radio Acidule (l'experience est suspendue depuis novembre
1995) et des seances du Conseil communal est oper^e, voir Juan Manuel Barbeito, La
creation d'archives sonores au niveau d'une commune: les Archives de la Ville de

Lausanne, une experience en court, Geneve, Institut d'etudes sociales. Ecole superieure
d'information documentaire, 1994, 2 vol., Daniel Abimi, « Les archivistes se penchent
sur la memoire sonore de Lausanne. Le cri du vendeur du (Macadam Journal) entre au
musde de la memoire sonore », in Journal de Geneve et Gazette de Lausanne, 21 fevrier
1995, p. 16, et Sarah Perrin, « La Ville (de Lausanne) veut revaloriser sa memoire
sonore », in 24Heures, 21 fdvrier 1995, p. 23. Le 27 juin 1989, le Conseil communal
de Lausanne confiait au Musde historique de Lausanne les missions de restauration,
de conservation et de mise en valeur des archives photographiques de la Ville de

Lausanne, en parfaite complements rite avec les missions des Archives de la Ville, voir
Sylviane Pittet, « Le Musee historique de Lausanne et ses archives photographiques

», in L 'ere du chamhoulement. Lausanne et les pionniers de la Photographie 1845-
1900, par Aloys Kunik, Sylviane Pitet et Joelle Neuenschwander Feihl, Lausanne,
1995, p. 42.

7 Des pistes interessantes sur le traitement des images fixes et animees (estampes,
affiches, cartes postales, photographies, images imprimdes, diapositives, videogrammes
et memoires optiques), sont donnees dans Les Images dans les bibliothlquespa.T Claude
Collard, Isabelle Giannattasio et Michel MElot, Paris, 1995, 390 p. (Collection
Bibliotheques) ; elles pourraient etre suivies partiellement sur un plan communal, oil
il n'est guere envisageable de concentrer l'ensemble des natures et des usages de

l'image dans une meme institution. II faut plutot envisager un reseau de partenaires
autour d'un tel projet.

8 C'est le nom donne a l'Association pour le sauvetage du patrimoine audiovisuel
en Suisse par les institutions nationales qui disposent d'importants stocks de photos,
de films, de videos ou d'enregistrements sonores, voir Jean-Fran£ois Jauslin, « Me-
moriav, un nom ä retenir », in Arbido, 6/96, p. 4.

9 J'aiddjäeul'occasiond'exprimer ce point de vue, voirGilbert Coutaz, « Memoire
audiovisuelle. Le temps presse », in L 'Express. Feuille d'avis de Neuchätel, 1" decembre
1993, p. 2.
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